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DATT/AFO 
Convention AFO-PAEN-2025-05 

 
 
 
 

Convention d’animation du programme d’actions PAEN  
des communes de Claix, Fontaine, Le Gua, Miribel-Lanchâtre, 

Sassenage, Seyssinet-Pariset, Seyssins, Saint-Paul-de-Varces, 
Varces-Allières-et-Risset et Vif par Grenoble Alpes Métropole 

 

 
 

La présente convention est conclue,  

 

ENTRE : 

 

Le Département de l'Isère représenté par Monsieur Jean-Pierre Barbier, son Président, 

dûment habilité par délibération de la commission permanente du                                     

 

Ci-après dénommé le Département  

 

ET  

 

Grenoble Alpes Métropole, représenté Monsieur Christophe Ferrari, son Président, 

dûment habilité par décision du conseil communautaire en date du  

 

Ci-après dénommée la Métropole 
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Il est convenu ce qui suit : 
 
 
Préambule 
 

La loi n°2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux a 
institué la possibilité pour les Départements de mettre en œuvre une politique de protection 
et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains (dite « PAEN »). Cette 
loi a été codifiée dans Code de l’Urbanisme aux articles L113-15 et suivants. 

L’outil PAEN se caractérise par : 

• la définition d’un périmètre de protection à long terme d’espaces agricoles et naturels 
face au risque d’urbanisation ; le long terme étant concrétisé principalement par le 
fait qu’une fois en place, un périmètre PAEN ne peut être réduit que par l’intervention 
d’un décret interministériel (Ministères en charge de l’agriculture, de l’urbanisme et 
de l’environnement) ; 

• la possibilité pour le Département au sein du périmètre, d’intervenir en matière 
d’acquisition foncière, à l’amiable ou par préemption via la SAFER dans ce cas ; 

• l’élaboration d’un programme d’actions, précisant les aménagements et les 
orientations de gestion destinés à favoriser l'exploitation agricole, la gestion 
forestière, la préservation et la valorisation des espaces naturels et des paysages au 
sein du périmètre d'intervention. 

 

Le Département de l’Isère s’est doté de cette compétence par délibération du 
15 décembre 2011 et a défini les modalités de son intervention dans le cadre des 
programmes d’actions PAEN par délibération du 16 novembre 2018. 

 

Il a également créé, par délibération du 24 janvier 2020, le périmètre de protection PAEN de 
la commune de Sassenage, et par délibérations du 27 septembre 2024, les périmètres de 
protection PAEN des communes de Claix, Fontaine, Le Gua, Miribel-Lanchâtre, Seyssinet-
Pariset, Seyssins, Saint-Paul-de-Varces, Varces-Allières-et-Risset et Vif, situées sur le 
territoire la rive gauche du Drac de Grenoble Alpes Métropole. Il a adopté un programme 
d’actions global figurant en annexe 1. 

 

La présente convention a donc pour but de définir et formaliser le rôle et les interventions 
du Département et de Grenoble Alpes Métropole dans la mise en œuvre de ce programme 
d’actions PAEN, pour des actions réalisées entre le 1er janvier 2025 et le 31 décembre 2029. 

 
 
Article 1 – Objectif de la convention et rôle de chaque partenaire 
 
La présente convention définit les modalités de mise en œuvre du programme d’actions 
PAEN établi sur les 10 communes citées précédemment situées au sein de Grenoble Alpes 
Métropole (cf. annexe 1) et les termes du partenariat en résultant, par lequel : 

• la Métropole est désignée, à sa demande, structure animatrice du programme 
d’actions PAEN. A ce titre, elle est chargée de faire connaître le dispositif, de veiller 
à son bon avancement, d’être l’interlocuteur des porteurs de projets et d’appuyer le 
lancement de projets (en outre, elle peut elle-même être porteuse de projets) ; 

• le Département lui fait bénéficier, au titre de sa compétence en matière de PAEN, de 
ses soutiens techniques et financiers. 
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Article 2 – Engagements de la Métropole 
 
Concernant son rôle dans la mise en œuvre du programme d’actions PAEN, la Métropole, 
en tant que structure animatrice, s’engage à : 
 

• faire connaître le programme d’actions PAEN : en communiquant sur le 
programme par tout moyen qu’elle jugera opportun (site Internet, articles de presse 
ou bulletins intercommunaux, plaquettes, etc.) auprès des acteurs susceptibles de 
porter des projets issus du programme (agriculteurs, associations, habitants, etc.) ; 
 

• veiller à son bon avancement :  
o en réalisant le suivi des actions engagées, terminées ou restant à initier, 
o en identifiant les leviers et les freins qui conduisent à la mise en œuvre ou 

non de chaque action, 
o en recensant les pistes d’actions nouvelles à proposer lors de la révision du 

programme d’actions ; 
 

• être l’interlocuteur des porteurs de projets : en lien avec sa mission de 
communication sur le programme d’actions, la Métropole joue un rôle de « guichet 
unique » et se fait connaître comme tel sur le territoire. L’objectif est de faciliter 
l’émergence de projets en répondant aux sollicitations, faisant le lien ou orientant les 
porteurs vers les bons interlocuteurs, etc. 

 

• appuyer le lancement de projets : par exemple en réunissant les acteurs 
susceptibles de porter une action pour échanger sur sa mise en œuvre, et en 
apportant une assistance technique, juridique, etc.  

 
Pour assurer ces missions, la Métropole désignera au moins un élu référent sur le 
programme d’actions PAEN issu de son Conseil communautaire, et au moins un technicien 
référent issu du personnel qu’elle emploie. 
 
Tout au long de la période d’exécution du programme, la Métropole, en partenariat avec le 
Département, réunira un comité de suivi du programme d’actions PAEN, chargé notamment 
de faire le bilan du travail réalisé sur l’année en cours et de définir les actions à initier ou 
poursuivre sur l’année à venir. Ce comité sera réuni obligatoirement une fois par an au 
minimum, et éventuellement chaque fois que nécessaire. Sa composition (élus, 
représentants des agriculteurs, usagers, associations locales...) sera déterminée en amont 
avec le Département. 
 
Outre sa mission de structure animatrice, la Métropole pourra elle-même être porteuse de 
projets et bénéficier dans ce cadre des éventuelles aides financières correspondantes 
proposées par le Département (aides du Département liées aux politiques agricoles, 
forestières, patrimoine naturel, etc. ou aides spécifiques sur les projets PAEN). 
 
NB : Etant compétente en matière de documents d’urbanisme, la Métropole doit également 
conformer ce document au périmètre PAEN et en tenir compte dans sa politique 
d’acquisitions foncières (obligations réglementaires). 
 
 
Article 3 – Engagements du Département 

 
Le Département est responsable de l’approbation du périmètre et du programme d’actions 
PAEN, et de leurs éventuelles modifications, après accord des Communes concernées, et 
de la Métropole, compétente en matière de documents d’urbanisme. 
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Après l’approbation du programme d’actions ou de sa révision, il apporte à la Métropole une 
assistance technique et financière pour la mission d’animation du programme d’actions. 
 
Sur le premier aspect, les services du Département viendront appuyer la Métropole dans 
ses missions, en définissant avec elle la composition des instances de suivi du programme, 
en veillant au respect du calendrier du programme, en proposant des solutions techniques 
ou juridiques pour le lancement de certains projets, en s’impliquant dans le suivi opérationnel 
des projets, etc. 
 
Concernant l’assistance financière, le Département octroie à la Métropole l’aide relative à 
l’animation du programme d’actions PAEN telle que définie dans la délibération de 
l’assemblée départementale en vigueur sur ce sujet. Le montant de cette aide à la date de 
signature de la présente convention est indiqué en annexe 2. 
 
Cette subvention sera versée annuellement à la Métropole sur demande de celle-ci, sous 
réserve de l’inscription des crédits correspondant au budget départemental et du vote de la 
subvention par la commission permanente. 
 
 
Article 4 – Evaluation  

 
Une évaluation sera effectuée en fin de durée de validité du programme d’actions PAEN, 
sur sa réalisation totale ou partielle, mais aussi sur l’efficacité de l’animation. Cette 
évaluation sera effectuée par le Département, en lien étroit avec la Métropole. 
 
 
Article 5 – Cessibilité 

 
La présente convention n’est pas cessible, sauf cas prévus dans le cadre de la loi (évolution 
des compétences des collectivités par exemple). 
 
 
Article 6 – Durée, modification et résiliation 

 
La présente convention prend effet à la date de signature par les deux parties. 
 
Elle est conclue pour une durée de cinq ans à compter de cette date. 
 
Elle est modifiable au cours de sa durée de validité par avenant(s), signé(s) par les deux 
parties.  
 
En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, à l'expiration 
d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée 
infructueuse. Le Département pourra demander à la Métropole le remboursement des 
subventions versées, depuis la date constatée de non-respect des obligations de la 
Métropole liées à la présente convention. 
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Liste des annexes 

Annexe 1 : Programme d’actions PAEN 2025-2029 des communes de Claix, Fontaine, Le 
Gua, Miribel-Lanchâtre, Sassenage, Seyssinet-Pariset, Seyssins, Saint-Paul-de-Varces, 
Varces-Allières-et-Risset et Vif animé par Grenoble Alpes Métropole. 

Annexe 2 : Aides du Département de l’Isère en vigueur en matière d’animation de 
programme d’actions PAEN lors de la signature de la présente convention  

 
----- 

 
Fait le 

 
 
Pour le Département Pour Grenoble Alpes Métropole 
le Président le Président 
 
 
 
 
 
 
 
Jean-Pierre Barbier Christophe Ferrari 
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Annexe 1 
 

Programme d’actions PAEN 2025-2029  
des communes de Claix, Fontaine, Le Gua, Miribel-Lanchâtre, Sassenage, 

Seyssinet-Pariset, Seyssins, Saint-Paul-de-Varces, Varces-Allières-et-Risset  
et Vif animé par Grenoble Alpes Métropole 
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Annexe 2 
Aides financières du Département 

en matière d’animation de programmes d’actions PAEN 
 
 

Avertissement : les aides financières exposées dans la présente annexe sont celles 
en vigueur à la date de signature de la convention. Elles sont mentionnées à titre 
indicatif, le Département étant susceptible de les faire évoluer. 
 
 
L’assistance financière du Département de l’Isère au bénéfice de la structure animatrice du 
programme d’actions PAEN pour la réalisation des missions décrites dans la présente 
convention, consiste en une aide forfaitaire de : 
 

• 5 000 € par an pour un programme d’actions PAEN établi et mis en œuvre sur une 
seule commune, 
 

• 3 000 € par an et par commune, pour un programme d’actions PAEN établi sur 
plusieurs communes et mis en œuvre à une échelle intercommunale. Ce forfait est 
dans ce cas plafonné à 20 000 € par an. 

 
En l’espèce, le second point s’applique. Au jour de la signature de la présente 
convention, l’aide annuelle est accordée pour un programme d’actions PAEN établi sur 
10 communes et mis en œuvre à une échelle métropolitaine, soit 20 000 € (montant 
plafond). 

 

 

 


